
Arbitre National (AN) 
 

Objectif : 
Connaître parfaitement les règles de jeu, les appliquer selon le niveau et le contexte. 
 
Fonctions – obligations :  
Activité / saison : 4 prestations de 8 parties. Le recyclage est remplacé par la 
supervision. 
Une inactivité de 3 saisons consécutives entraîne la radiation du fichier. 
Informer son entourage de l'évolution des règles, inciter les personnes à arbitrer, 
arbitrer à tous les niveaux 
 
Public concerné - Pré-requis :  
Licencié FFTT (licence traditionnelle) 
Diplômé AR depuis 2 ans 
Fournir une fiche d'activité de 6 prestations (niveau régional minimum) de 4 parties 
de simples et 1 ou 2 doubles, dont 2 prestations encadrées par un FO2ARB, avant 
de s'inscrire à l'examen. 
 
Conseil :  
Suivre la session de formation et de présélection organisée par la Zone 
 
Modalités pédagogiques :  
Cours magistraux 
Travaux dirigés 
Mises en situation 
 
Modalités de validation :  
1ère session de sélection avec débat, test écrit et pratique en compétition 
(championnat de France des Régions en priorité) 
2ème session pour les personnes retenues : 
    UV1 : QCM (30 questions en 35 min), sur 30 points 
    UV2 : pratique, sur 40 points 
    Oral : questions de situation, sur 10 points 
Pour être proposé AN, il faut obtenir au minimum 25 à l'UV1, 30 à l'UV2 et 5 à l'oral, 
le total devant être supérieur à 65 points. 
On ne peut passer l'examen que deux fois. Le bénéfice de l'UV 1 n'est conservé que 
1 an. 
 
Dates, lieu et tarif de formation : 
1ère session : Au cours des vacances de février lors des championnats de France 
des régions 
2ème session : Aux alentours du moi de Mai, lors des titres nationaux par équipes (2 
jours ½) 
Tarif : sera communiqué ultérieurement 
 
Inscription auprès de :  
Claude RAECKELBOOM - 29 r A. Bartholdi - 59930 LA CHAPELLE 
D'ARMENTIERES  
avant le 1er janvier 2014 



 
Nomination 
FFTT sur proposition de la CFA 
 
Renseignements auprès de :  
Gaëtan GOUBERT  
Par mail : gaetan.goubert@yahoo.fr 
Par téléphone : 06-26-25-92-77 
 


